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Entente pour les revendeurs EN COCHANT LA CASE INDIQUANT QUE VOUS ACCEPTEZ L’ENTENTE POUR LES REVENDEURS LENOVO, VOUS RECONNAISSEZ ET GARANTISSEZ AVOIR LU ET ACCEPTÉ (ET ÊTRE AUTORISÉ À ACCEPTER) LES CONDITIONS DE L’ENTENTE POUR LES REVENDEURS LENOVO POUR LE COMPTE DE L’ENTITÉ JURIDIQUE AU NOM DE LAQUELLE VOUS ACCEPTEZ CES CONDITIONS. VOUS RECONNAISSEZ ET GARANTISSEZ ÉGALEMENT QUE LES INFORMATIONS D’INSCRIPTION QUE VOUS AVEZ FOURNIES SONT VÉRIDIQUES ET EXACTES.



La présente entente Lenovo pour les revendeurs (« entente ») est conclue entre Lenovo (Canada) inc. (« Lenovo »), une société canadienne sise au 55, Idema Rd., Markham (Ontario) L3R 1A9, et le participant au programme du réseau des partenaires Lenovo (« revendeur »). Aux fins de la présente entente, le terme « Lenovo » comprend des entités qui contrôlent, sont contrôlées par elle ou sont soumises à un contrôle commun avec Lenovo (Canada) inc. La présente entente entrera en vigueur à compter de la date d’approbation du revendeur à titre de participant au programme du réseau des partenaires Lenovo. Le revendeur et Lenovo peuvent être désignés collectivement aux présentes comme les « parties » et individuellement comme la « partie ». En considération des engagements mutuels décrits aux présentes et autres contreparties valables, dont la réception et la suffisance sont reconnues aux présentes, le revendeur et Lenovo conviennent de ce qui suit : 1. Autorisation et portée 1.1 Lenovo autorise le revendeur à commercialiser et à vendre les produits et les services Lenovo à des utilisateurs finaux au Canada (« territoire ») conformément aux conditions décrites dans la présente entente. Le revendeur ne peut commercialiser ni vendre les produits et les services directement ou indirectement à des utilisateurs finaux à l’extérieur du territoire. 1.2 Un produit ou un service devient assujetti à la présente entente lorsque le revendeur passe une commande à un distributeur Lenovo. 2. Définitions 2.1 Distributeur désigne une entité commerciale qui distribue des produits et des services Lenovo aux revendeurs. 2.2 Utilisateur final désigne l’acheteur des produits ou des services qu’il acquiert en vue d’en faire une utilisation personnelle et non de les revendre. 2.3 Entreprise désigne une partie de la présente entente, et toute entité qui est contrôlée par une telle partie, contrôle une telle partie ou est sous la propriété ou le contrôle commun d’une telle partie, y compris une société sœur, une société mère, une société affiliée ou une filiale. 2.4 Machine désigne un produit matériel de serveur ou de stockage catégorisé comme « type de machine », ainsi que ses dispositifs, ses conversions et ses mises à niveau. Le terme « machine » n’inclut pas les logiciels, qu’ils soient préchargés dans la machine, installés ultérieurement ou tous cas s’appliquant. 2.5 Code machine désigne tout le code fourni pour une machine (y compris, mais sans s’y limiter, le microprogramme et le microcode de la machine), à l’exception du code qui est autorisé en vertu d’une licence d’utilisation autre que la licence régissant l’utilisation du code machine. Le terme « code machine » couvre expressément toute copie entière ou partielle du code machine ainsi que tout correctif ou remplacement fourni pour le code machine. 2.6 Produit désigne tout matériel ou logiciel de marque Lenovo ou de tiers que Lenovo fournit au revendeur en vertu de la présente entente. Les produits matériels comprennent les ordinateurs personnels, les serveurs, les LBP5-0003-05 Agreement for Resellers - Canada FR 10.2016
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dispositifs de stockage et les accessoires. Les produits logiciels comprennent les programmes informatiques (qu’ils soient chargés au préalable ou fournis séparément) ainsi que le matériel (par exemple, la documentation) faisant l’objet d’une licence et s’y rattachant. 2.7 Programme désigne un produit logiciel et les éléments suivants, y compris l’original et toute copie entière ou partielle : 1. instructions et données lisibles par machine; 2. composantes; 3. contenu audiovisuel (comme des images, du texte, des enregistrements ou des photos); 4. documentation régie par licence. Le terme « programme » comprend tout programme fourni ou non fourni par Lenovo dont cette dernière peut autoriser la commercialisation par le revendeur en vertu des conditions d’une licence. Le terme « programme » ne comprend pas le code machine. 2.8 Service désigne l’exécution d’une tâche, la prestation de conseils ou d’assistance, ou l’accès à une ressource fournie par Lenovo au revendeur pour que ce dernier la vende. 3. Prix des produits et des services 3.1 Chaque partie doit fixer ses propres prix et ses propres conditions pour la vente de produits et de services aux utilisateurs finaux. 3.2 Aucune des parties ne doit révéler à l’autre des renseignements concernant ses prix et ses conditions pour la vente de produits et de services à des tiers. 3.3 Le revendeur doit uniquement vendre aux utilisateurs finaux des produits à des prix spéciaux ou en accordant des réductions spéciales seulement dans la mesure précisée par Lenovo dans un programme d’offres d’achat spéciales. 4. Documents annexes et documents transactionnels 4.1 D’autres conditions rattachées aux produits et aux services peuvent se trouver dans des documents appelés « documents annexes » et « documents transactionnels ». En général, les documents annexes contiennent des conditions qui peuvent s’appliquer à plus d’un produit, d’un service ou d’une méthode de commercialisation des produits et des services, tandis que les documents transactionnels (comme des factures, des confirmations de commande ou des addendas) contiennent des détails et des conditions spécifiques à une transaction individuelle. Il peut y avoir plus d’un (1) document transactionnel pour une même transaction. Les documents annexes et les documents transactionnels faisant partie de la présente entente sont en vigueur seulement pour les opérations auxquelles ils s’appliquent. Chaque transaction est séparée et indépendante des autres transactions. 4.2 En cas de conflit entre les conditions stipulées dans la présente entente, dans les documents annexes et les documents transactionnels, les conditions d’un document annexe ont préséance sur celles de la présente entente, et les conditions d’un document transactionnel ont préséance sur celles d’un document annexe et de la présente entente. 5. Évaluation de la conformité du revendeur à la présente entente 5.1 Lenovo peut examiner les registres et les dossiers du revendeur pour évaluer sa conformité à la présente entente. Le revendeur devra mettre ses dossiers liés à la présente entente à la disposition de Lenovo ou d’un vérificateur indépendant raisonnablement acceptable par le revendeur. L’évaluation ne peut avoir lieu plus d’une (1) fois par période de douze (12) mois pendant la durée de la présente entente. Chaque évaluation doit être faite dans les locaux du revendeur durant les heures d’ouverture normales. Lenovo peut reproduire et conserver des copies de ces dossiers. En plus des évaluations décrites ci-dessus, Lenovo pourra vérifier les registres et les dossiers du revendeur à tout moment si elle a des motifs de croire qu’il y a eu ou pourrait y avoir une contravention importante aux conditions de la présente entente.
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5.2 Si le revendeur ne respecte pas les conditions de la présente entente, d’une lettre d’offre ou d’une annonce relative au programme, en plus des recours dont Lenovo dispose en vertu des autres articles de la présente entente ou de la loi, le revendeur devra rembourser à Lenovo un montant égal à la somme des réductions, descommissions, des fonds affectés à la commercialisation, des offres promotionnelles, des avances spéciales relatives aux réductions ou prix spéciaux ayant été accordés au revendeur par son distributeur ou Lenovo. Le revendeur devra payer sur demande ce montant à son distributeur ou à Lenovo, ou le distributeur ou Lenovo pourra le déduire de tout montant dû au revendeur. Avant d’exiger le remboursement de toute réduction ou commission, Lenovo doit remettre au revendeur ses résultats d’évaluation et lui donner la possibilité de se défendre quant aux contraventions aux présentes. 6. Responsabilités du revendeur envers Lenovo Le revendeur doit : 1. développer des plans d’affaires annuels, y compris des plans de commercialisation, et les fournir à son distributeur ou à Lenovo, comme précisé par Lenovo; 2. maintenir un personnel formé, comme précisé par Lenovo; 3. sur demande de Lenovo, remettre les renseignements financiers pertinents, y compris, sans toutefois s’y limiter, un rapport financier annuel ayant fait l’objet d’une vérification; 4. s’assurer que les conditions de toute entente qu’il pourrait conclure avec un utilisateur final n’entrent pas en conflit avec celles de la présente entente; 5. conserver tous les dossiers des transactions concernant les produits et les services (par exemple, commercialisation, ventes, prix d’offres d’achat spéciales, fonds affectés à la commercialisation, offres promotionnelles, rapports d’installation et renseignements sur les stocks, ou réclamations ou crédits liés à la garantie) pendant trois (3) ans à compter de l’expiration de la présente entente; 6. se conformer à tout règlement ou loi avant de divulguer à Lenovo toute information concernant une personne dont l’identité peut être reconnue; 7. signaler rapidement à son distributeur tout défaut ou tout problème relatif à la sécurité qu’il soupçonne concernant les produits, aider son distributeur à retracer ces produits et faire tous les efforts raisonnables pour permettre à Lenovo de corriger les défauts de ces produits, qu’ils soient situés sur le site du revendeur ou de l’utilisateur final; 8. s’abstenir de remettre de l’argent ou des cadeaux sous quelque forme que ce soit et à qui que ce soit dans le but d’influencer la prise de décisions en faveur de Lenovo, que ce soit directement ou indirectement; I. informer les utilisateurs finaux que certains dispositifs, conversions et mises à niveau installés sur les machines exigent le retrait de pièces et leur restitution à Lenovo, qui en devient alors le propriétaire. Si un utilisateur final n’autorise pas Lenovo à installer le dispositif, la conversion ou la mise à niveau dans les trente (30) jours suivant la livraison de ces composants par Lenovo, Lenovo peut mettre fin à la transaction, et le revendeur doit s’assurer de récupérer le dispositif, la conversion ou la mise à niveau auprès de l’utilisateur final et de le restituer à ses frais à Lenovo; 9. livrer aux utilisateurs finaux les ensembles de produits matériels et de programmes logiciels selon les mêmes combinaisons de produits qu’il a reçues de son distributeur; II. dans le cas où le revendeur installe des produits logiciels au nom de l’utilisateur final, il doit : i) obtenir une documentation ayant valeur juridique qui atteste que l’utilisateur final accepte les conditions des licences d’utilisation et autorise le revendeur à prendre les mesures nécessaires pour accepter les licences d’utilisation en son nom; ii) conserver ladite documentation pendant au moins trois (3) ans; iii) sur demande, fournir à Lenovo ladite documentation aux fins de vérification de la conformité à la présente section; 10.s’assurer que les certificats d’authenticité (« Certificate of Authenticity » ou COA) de Microsoft et les produits matériels connexes (« Associated Product Material » ou APM) compris avec les produits Lenovo (dont l’établissement de prix n’est pas distinct) sont livrés avec les produits Lenovo aux utilisateurs finaux; 1. accéder aux systèmes d’information de Lenovo uniquement dans le cadre des activités de commercialisation associées à son partenariat avec Lenovo. Les programmes que Lenovo fournit au revendeur pour qu’il les utilise avec les systèmes d’information de Lenovo dans le cadre de ses activités de commercialisation sont assujettis aux conditions des licences d’utilisation applicables, lesquelles ne peuvent être transférées. Le revendeur accepte de se conformer à toutes les conditions applicables de la licence et aux restrictions supplémentaires de la présente entente et de n’utiliser les programmes que dans le dessein pour lequel ils ont été fournis; 11.aider le distributeur ou Lenovo à localiser les produits, à la demande de Lenovo; III. fournir rapidement à Lenovo les renseignements, les avis et les documents que l’utilisateur final est tenu de fournir à Lenovo par l’intermédiaire du revendeur Lenovo, comme spécifié par Lenovo; LBP5-0003-05 Agreement for Resellers - Canada FR 10.2016
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IV. mener des activités commerciales avec Lenovo comme celle-ci le précise, ce qui pourrait figurer dans un guide des opérations, à l’aide du système électronique de Lenovo, s’il est accessible. Le revendeur accepte de payer toutes les dépenses associées à son utilisation du système de Lenovo (par exemple, les coûts de l’équipement et des communications). 7. Responsabilités du revendeur envers les utilisateurs finaux Le revendeur doit : 1. fournir le soutien nécessaire pour maintenir la satisfaction des clients et participer aux programmes de satisfaction des clients établis par Lenovo; 2. fournir la configuration, l’installation et l’assistance après installation relativement aux produits, y compris être la personne-ressource principale des utilisateurs finaux en ce qui a trait aux renseignements sur les produits, aux conseils techniques et aux conseils sur le fonctionnement. Le revendeur peut déléguer ces responsabilités en matière d’assistance à un autre revendeur approuvé par Lenovo; toutefois, le revendeur demeure responsable de la satisfaction des clients. Lenovo doit assumer les responsabilités en matière de satisfaction des clients relativement à cette assistance dans les cas où le revendeur commercialise et vend des services Lenovo applicables aux utilisateurs finaux; 2. aider les utilisateurs finaux à utiliser les produits et les services de manière productive; 3. rembourser le montant payé lorsqu’un produit est retourné par un utilisateur final si ce retour est couvert par la garantie de Lenovo ou une licence de programme informatique de Lenovo; 4. fournir aux utilisateurs finaux une copie de la garantie limitée de Lenovo ou de la déclaration de garantie limitée de Lenovo, le cas échéant, de même que le nom et l’adresse du fournisseur des services prévus par la garantie et une description du processus applicable aux unités remplaçables par le client; 5. fournir aux utilisateurs finaux une copie de la licence d’utilisation de code machine de Lenovo, leur indiquer les machines qui contiennent du code machine et les informer qu’ils doivent inscrire sur le reçu que la machine utilise du code machine; 6. informer les utilisateurs finaux que toute modification à un produit peut annuler la garantie limitée de Lenovo ou la déclaration de garantie limitée de Lenovo, le cas échéant, et que la garantie de Lenovo peut ne pas s’appliquer aux produits exportés; 7. respecter tous les règlements et les lois sur l’exportation et l’importation, y compris ceux applicables aux États-Unis; 8. fournir aux utilisateurs finaux un reçu de la vente comportant la date de la transaction, le nom de l’utilisateur final, le numéro de pièce ou le modèle de machine, ainsi que le numéro de série s’il y a lieu; 9. informer les utilisateurs finaux que le reçu de la vente ou la preuve d’achat sera nécessaire pour obtenir les services prévus par la garantie ou bénéficier des mises à niveau logicielles. 8. Offres d’achat spéciales Les offres d’achat spéciales désignent une offre accompagnée d’une réduction ou d’un prix spécial pour un produit ou un service qui est accordée au revendeur en considération des renseignements qu’il a fournis à Lenovo ou à son propre distributeur dans le cadre d’une demande à cet égard. Si cette information fait l’objet de modifications, le revendeur doit immédiatement en informer Lenovo ou son propre distributeur. Dans un tel cas, Lenovo se réserve le droit de modifier les conditions de l’offre d’achat spéciale ou d’en annuler l’autorisation. Si le revendeur ne fournit pas de renseignements véridiques et exacts dans ses demandes d’offres d’achat spéciales, Lenovo ou son propre distributeur sera en droit de lui réclamer (et le revendeur sera dans l’obligation de rembourser) le montant de toutes réductions supplémentaires accordées par Lenovo dans le cadre de l’offre d’achat spéciale et de prendre toute autre mesure permise aux termes de la présente entente. Les autorisations d’offres d’achat spéciales et les conditions afférentes constituent des renseignements confidentiels de Lenovo (tels qu’ils sont définis à la section 11). Le revendeur accepte les conditions de l’offre d’achat spéciale lorsqu’il : 1.



accepte les produits ou les services pour lesquels une offre d’achat spéciale a été accordée;



2.



fournit les produits ou services à son utilisateur final;



3.



paie pour les produits ou services.



Les réductions ou les prix prévus dans l’offre d’achat spéciale qui s’appliquent aux produits ou aux services admissibles sont assujettis aux conditions suivantes : 1.



aucune autre réduction, prime d’encouragement, rabais ni promotion ne s’applique aux produits et aux services, sauf indication contraire par écrit de Lenovo ou du distributeur du revendeur;
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2.



les produits et les services applicables dépendent de la disponibilité des stocks ou de l’effectif;



3.



le revendeur accepte les conditions supplémentaires contenues dans l’addenda de l’offre d’achat spéciale;



4.



le revendeur doit revendre le produit ou les services à l’utilisateur final associé à l’offre d’achat spéciale avant la date indiquée sur la demande en question.



Le revendeur peut uniquement commercialiser et offrir les produits ou les services à l’utilisateur final indiqué dans la demande d’offre d’achat spéciale et dans le cadre de la transaction précisée dans cette même demande. Si, dans le cadre d’une offre d’achat spéciale, le revendeur demande un prix ou une réduction spécifique à un utilisateur final, il accepte de s’assurer que l’utilisateur visé tire profit de cet avantage financier. 8.1 Vérification par Lenovo des transactions liées aux offres d’achat spéciales Lenovo peut vérifier toute transaction liée à une offre d’achat spéciale, conformément aux termes de la section 5 (Évaluation de Lenovo de la conformité du revendeur à la présente entente). Sur demande de Lenovo, le revendeur convient de remettre à l’entreprise ou à ses vérificateurs les documents prouvant notamment, mais sans s’y limiter : i) que les produits applicables à l’offre d’achat spéciale ont été expédiés à l’utilisateur final désigné; ii) que les factures, bons de commande et autres documents afférents à l’offre d’achat spéciale reflètent les prix demandés pour l’utilisateur final; iii) que le revendeur détient et utilise les produits de l’offre d’achat spéciale au moins pendant la période de prestation de service, et ce, afin de fournir aux utilisateurs finaux les offres de service décrites dans les détails de l’offre d’achat spéciale de Lenovo. Il est interdit au revendeur de conclure des ententes avec d’autres parties ou d’accepter des obligations qui restreignent la capacité de Lenovo de vérifier les transactions liées aux offres d’achat spéciales. Si le revendeur ne respecte pas cette interdiction, Lenovo ou le distributeur du revendeur sont en droit d’invalider l’offre d’achat spéciale et de lui facturer chaque produit prévu par cette offre à hauteur de la différence entre : i) le prix réduit auquel le revendeur a droit à la date de la transaction de l’offre d’achat spéciale, et ii) le montant qu’a facturé Lenovo au distributeur du revendeur. 9.



Services Les conditions qui suivent sont celles en vertu desquelles le revendeur peut commercialiser les services, mis à la disposition du revendeur par son distributeur : a. si le revendeur a commercialisé un produit et l’a offert à l’utilisateur final; ou b. que le revendeur ait commercialisé ou non un produit pour l’offrir à l’utilisateur final, le revendeur peut commercialiser les services précisés par Lenovo dans la présente entente. Le revendeur peut commercialiser des services associés à des produits admissibles d’autres fabricants, qu’il ait commercialisé ou non un produit. 9.1 Nouvelle commercialisation des services Les services peuvent être soit standards, soit faits sur mesure pour répondre aux exigences précises de l’utilisateur final. Chaque transaction concernant un service peut comprendre un ou plusieurs services qui : a. expirent à l’achèvement de la tâche ou à une date convenue; b. se renouvellent automatiquement en tant que nouvelle transaction dotée d’une période contractuelle déterminée. Les renouvellements peuvent se poursuivre jusqu’à l’interruption du service; c. n’expirent pas et sont à la disposition de l’utilisateur jusqu’à ce que l’une des parties y mette fin, ou jusqu’à ce que Lenovo retire le service en question. Si Lenovo apporte une modification aux conditions s’appliquant à un service renouvelable et que cette modification a une incidence sur la durée de l’entente actuelle associée à l’entente de services avec l’utilisateur final, et que l’utilisateur final considère que cette modification le désavantage et informe de ce fait le revendeur qui en informe son distributeur, ce dernier étant tenu d’aviser par écrit Lenovo de la situation, Lenovo doit reporter la modification à la fin de la durée de l’entente. Les services prépayés doivent être utilisés pendant la période contractuelle applicable. Si Lenovo retire un service prépayé qu’elle n’a pas honoré en totalité, elle doit fournir un remboursement calculé au prorata au distributeur du revendeur. Autrement, Lenovo ne crédite ni ne rembourse les services prépayés inutilisés.
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Si un utilisateur final est admissible à un crédit ou à un remboursement selon les termes de l’entente de services de Lenovo, en raison par exemple d’une garantie de satisfaction non respectée pour des services retirés ou supprimés, le revendeur prend l’engagement de s’assurer que soit accordés directement à l’utilisateur final le crédit ou le remboursement proportionnels applicables. Lenovo doit accorder le crédit ou le remboursement adéquat au distributeur du revendeur. Le revendeur peut commercialiser les services que Lenovo met à la disposition du distributeur du revendeur sur la base de frais récurrents uniquement s’il paie ces frais récurrents. Durant la période de prestation de service, le revendeur peut mettre à jour les exigences, notamment ajouter les produits qui seront bientôt couverts par le service et augmenter les exigences relatives au service. Lenovo doit ajuster la facture remise au distributeur du revendeur en conséquence. Le revendeur doit vérifier auprès de son distributeur s’il devra payer des frais supplémentaires. Si Lenovo ou l’utilisateur final ne remplit pas ses obligations relatives à un service, l’autre partie peut mettre fin au service. Lenovo doit aviser le distributeur du revendeur en cas de résiliation. Le revendeur peut mettre fin à une transaction renouvelable ou venant à expiration concernant un service. Le revendeur doit vérifier auprès de son distributeur s’il devra payer des frais pour une telle résiliation. 9.2 Frais exigibles à la commercialisation des services Les conditions qui suivent sont celles en vertu desquelles le revendeur peut commercialiser des services admissibles pour les offrir à un utilisateur final en ce qui concerne les transactions que Lenovo effectue au prix établi par Lenovo en vertu des termes de l’entente de services signée par l’utilisateur final. 9.2.1 Frais liés à la commercialisation des services Si le revendeur commercialise un service de Lenovo pour lequel des frais sont admissibles et que le distributeur met à la disposition du revendeur, Lenovo paiera les frais au distributeur du revendeur. Par ailleurs, si un tel service Lenovo n’est pas mis à la disposition du revendeur par le distributeur, mais que Lenovo peut le mettre à la disposition du revendeur, Lenovo doit payer les frais au revendeur. Dans les deux cas, Lenovo paie les frais lorsque : 1. le revendeur trouve l’occasion et effectue les activités de commercialisation; 2. le revendeur fournit la commande et les documents nécessaires signés par l’utilisateur final. 9.2.2 Commission pour transfert de client potentiel Dans le cas des services précisés par Lenovo auxquels le distributeur du revendeur n’a pas accès, le revendeur doit percevoir une commission lorsqu’il recommande à Lenovo un client potentiel des services admissibles et que les critères suivants sont respectés : 1. la recommandation est soumise sur le formulaire fourni par Lenovo; 2. il s’agit d’une occasion dont Lenovo n’est pas au courant; 3. l’utilisateur final commande un service de Lenovo dans les six (6) mois suivant la réception par Lenovo de la recommandation du revendeur. Le revendeur accepte de fournir des recommandations conformément aux directives de Lenovo. Lenovo doit aviser le revendeur par écrit de l’acceptation ou du rejet de la recommandation. Lorsque les commandes sont honorées directement par Lenovo, cette dernière devra gérer le processus de commande, de l’établissement des délais à la date de livraison ou d’entrée en service, selon le cas. Les recommandations d’organisations gouvernementales (déterminées à la discrétion de Lenovo) ne sont pas admissibles au versement d’une commission en vertu de la présente entente. 9.2.3 Commissions et indemnités liées aux services Lenovo peut augmenter la commission ou l’indemnisation en tout temps, ou les diminuer, en fournissant un préavis par écrit d’un (1) mois. Le revendeur est admissible à une commission à la date où Lenovo facture le service à l’utilisateur final. Lenovo doit payer au revendeur la commission un (1) mois après la facturation du service en question et la réception de la demande du revendeur dans le format précisé par Lenovo. Si Lenovo ne reçoit pas cette demande dans les quatre (4) mois suivant le début de l’admissibilité à la commission, aucun
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paiement ne sera versé. Le revendeur n’est admissible à une indemnité que pour les commandes acceptées par Lenovo pendant la durée de l’entente. Lenovo ne versera pas la commission si : 1. Le produit fait déjà l’objet du service en question; 2. une entente a été conclue entre Lenovo et l’utilisateur final afin d’inscrire le produit au service applicable; 3. l’utilisateur final a mis fin au service dans les six (6) derniers mois. Si le revendeur reçoit une commission de Lenovo aux termes de la présente entente, il ne pourra en recevoir une autre pour le même produit ou service dans le cadre de la même transaction, et ce, en vertu de toute autre entente. Si le service est interrompu dans les trois (3) mois suivant la date à laquelle le paiement de l’utilisateur final à Lenovo est exigible, le revendeur accepte de rembourser Lenovo tous les paiements qui lui ont été versés. Le remboursement peut être calculé au prorata si le service est offert sur la base de frais récurrents. De façon périodique, Lenovo peut effectuer un rapprochement entre les montants qu’elle a versés au revendeur et les sommes réelles touchées par le revendeur. Lenovo peut déduire les montants exigibles de futurs paiements au revendeur, ou demander au revendeur de lui payer les montants exigibles. Chaque partie convient de payer à l’autre sans retard les montants exigibles. 9.2.4 Commercialisation relative aux utilisateurs finaux du secteur public Si le revendeur commercialise et offre des produits à une entité du secteur public et qu’il est admissible à une commission ou une indemnité, sa participation au programme d’incitation visant le secteur public est assujettie aux conditions établies dans le cadre de l’annonce relative au programme applicable. 10. Modifications techniques Le revendeur s’engage à autoriser Lenovo à effectuer des modifications techniques obligatoires (notamment celles requises aux fins de sécurité) sur tous les produits qui figurent dans les stocks du revendeur ou que le revendeur a acquis aux fins d’utilisation interne, de démonstration ou de développement. Le revendeur s’engage également à déployer tous les efforts nécessaires pour permettre à Lenovo de procéder à de telles modifications techniques sur les produits de ses clients. Les modifications techniques obligatoires sont effectuées aux frais de Lenovo, et toute pièce retirée devient la propriété de Lenovo. Pendant la période de garantie, Lenovo doit gérer et effectuer les modifications techniques sur : 1. le site du revendeur ou de l’utilisateur final dans le cas des produits pour lesquels Lenovo fournit des services en vertu de la garantie; 2. le site du revendeur pour tous les autres produits. Par ailleurs, Lenovo peut fournir au revendeur les pièces (sans frais) et les instructions nécessaires pour procéder aux modifications. Lenovo remboursera au revendeur les frais de main-d’œuvre, comme spécifié par Lenovo. 11. Renseignements confidentiels 11.1 Par renseignements confidentiels, on entend des renseignements désignés comme confidentiels par les parties ou qui le sont de toute évidence, ou encore des renseignements que la partie destinataire devrait raisonnablement considérer comme confidentiels, y compris, sans s’y limiter, ce qui suit : renseignements qui ne sont pas destinés au public au sujet des produits et services, plans d’affaires, données sur le marché, données financières, données sur les clients et renseignements sur les ventes. 11.2 Chacune des parties devra : 1. faire preuve du même degré de soin et de discrétion pour éviter la divulgation, la publication ou la diffusion des renseignements confidentiels que s’il s’agissait de renseignements similaires lui appartenant et qu’elle souhaiterait garder confidentiels, mais en aucun cas d’un degré de soin moins que raisonnable; 2. se servir des renseignements confidentiels uniquement aux fins pour lesquelles ils lui ont été communiqués ou autrement, dans l’intérêt du divulgateur. 11.3 Les parties peuvent communiquer les renseignements confidentiels : LBP5-0003-05 Agreement for Resellers - Canada FR 10.2016
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1. aux employés d’entités de leur entreprise qui en ont besoin pour réaliser les objectifs de la présente entente; 2. à tout tiers, si elles ont obtenu au préalable le consentement écrit du divulgateur. 11.4 Toute divulgation de renseignements confidentiels par une des parties à un tiers devra l’être conformément à des conditions aussi restrictives que celles qui sont contenues dans la présente entente. 11.5 Les renseignements confidentiels n’incluent pas des renseignements qui : i) sont déjà en possession de l’une des parties et pour lesquels il n’y a pas d’obligation de confidentialité; ii) sont créés par une des parties sans qu’elle ait tenu compte des renseignements confidentiels reçus de l’autre partie; iii) sont obtenus d’une source autre que l’autre partie et pour lesquels il n’y a pas d’obligation de confidentialité; iv) sont du domaine public lorsqu’ils sont reçus ou qui le deviennent ultérieurement sans qu’il y ait contravention de la part du destinataire; v) sont divulgués à un tiers et pour lesquels il n’y a pas d’obligation de confidentialité. 11.6 Chacune des parties peut utiliser les idées, les concepts et le savoir-faire contenus dans les renseignements confidentiels de l’autre partie ayant été assimilés par les employés du destinataire. 11.7 LES RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS DE L’UNE OU L’AUTRE DES PARTIES SONT FOURNIS « TELS QUELS », SANS GARANTIE D’AUCUNE SORTE, QU’ELLE SOIT EXPRESSE, LÉGALE OU IMPLICITE. 11.8 La réception de renseignements confidentiels par l’une ou l’autre des parties ne doit pas empêcher, en aucune façon, le destinataire de : 1) fournir à des tiers des produits ou des services pouvant entrer en concurrence avec les produits et les services du divulgateur; 2) fournir des produits ou des services à des tiers qui sont des concurrents du divulgateur; 3) décider librement de l’affectation de ses employés. 11.9 L’une ou l’autre des parties peut divulguer des renseignements confidentiels provenant de l’autre partie dans la mesure où la loi l’exige. Toutefois, la partie destinataire des renseignements doit aviser promptement la partie devant les divulguer d’une telle exigence, de sorte que cette dernière puisse prendre des mesures pour empêcher ou limiter une telle divulgation. 12. Changement d’état Le revendeur doit rapidement aviser par écrit Lenovo de toute modification importante à l’information fournie dans la demande du revendeur. En cas de tels changements ou si le revendeur n’en avise pas Lenovo, Lenovo peut, à sa discrétion, résilier la présente entente. 13. Fonds affectés à la commercialisation et offres promotionnelles Lenovo peut accorder au revendeur des fonds affectés à la commercialisation ou des offres promotionnelles. Les conditions d’admissibilité du revendeur à des offres promotionnelles ou à des fonds affectés à la commercialisation sont indiquées dans la présente entente et dans une lettre d’offre ou une annonce relative au programme. Le revendeur doit se servir des fonds ou des offres uniquement de la manière désignée par Lenovo. Dans le cas où Lenovo résilie la présente entente, le revendeur doit cesser immédiatement d’utiliser les fonds de commercialisation et les offres promotionnelles. 14. État de production 14.1 Les produits matériels compris dans les ordinateurs personnels de Lenovo sont fabriqués à partir de nouvelles pièces. Lenovo doit informer le revendeur si tout produit matériel d’un ordinateur personnel devant lui être livré comprend des pièces usagées. Le revendeur doit à son tour informer l’utilisateur final si tout produit matériel d’un ordinateur personnel de Lenovo comprend des pièces usagées. 14.2 Les machines de Lenovo sont fabriquées à partir de pièces neuves ou usagées. Dans certains cas, il se peut qu’elles ne soient pas neuves et aient déjà été installées par le passé. Peu importe les pièces choisies, les conditions de garantie appropriées de Lenovo s’appliquent. Le revendeur doit d’informer les utilisateurs finaux de ces conditions par écrit.
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15. Installation, conversions et mises à niveau 15.1 Lenovo doit fournir des instructions d’utilisation des produits matériels au revendeur. Sauf si Lenovo indique le contraire, le revendeur doit remettre ces documents à l’utilisateur final afin que ce dernier puisse les examiner avant la conclusion de la vente d’un produit. Lenovo n’est pas responsable du fonctionnement des produits matériels de Lenovo en combinaison avec des programmes et des produits matériels tiers installés après l’expédition sans l’autorisation de Lenovo. Lenovo fournit des instructions pour l’installation de ses produits. Lenovo ne reconnaît aucune responsabilité à l’égard de l’installation de programmes et de produits matériels tiers. Toutefois, Lenovo préinstalle des programmes sur certains produits matériels. 15.2 Lenovo vend des dispositifs, des conversions et des mises à niveau pouvant être installés sur des machines. Dans certains cas, ils ne peuvent être installés que sur une machine avec un numéro de série bien précis. Un grand nombre de ces opérations nécessite souvent le retrait de pièces et leur restitution à Lenovo. Ces pièces deviennent la propriété de Lenovo. S’il y a lieu, le revendeur déclare qu’il a l’autorisation nécessaire du propriétaire et de l’un des titulaires de privilège pour effectuer : 2.



l’installation de dispositifs, de conversions et de mises à niveau;



3.



le transfert du titre et de la possession des pièces retirées à Lenovo, lesquelles doivent être retournées à Lenovo.



Le revendeur doit également déclarer que toutes les pièces retirées devant être retournées à Lenovo sont originales, non modifiées et en bon état. Les pièces de rechange sont garanties pour le reste de la période de garantie et de maintenance applicable aux pièces qu’elles remplacent. Le revendeur accepte de permettre à Lenovo d’installer le dispositif, la conversion ou la mise à niveau dans les 30 jours suivant la livraison. Sinon, Lenovo peut mettre fin à la transaction, et le revendeur doit, à ses frais, retourner à Lenovo le dispositif, la conversion et la mise à niveau. De plus, le revendeur accepte d’informer ses utilisateurs finaux que, tant que le dispositif, la conversion ou la mise à niveau n’est pas installé ou que les pièces retirées ne sont pas retournées à Lenovo, les pièces doivent être conservées dans un endroit protégé et ne doivent pas être modifiées. 15.3 Pour les produits tiers que Lenovo permet au revendeur de commercialiser ou de vendre, ce dernier doit aviser l’utilisateur final par écrit : 1) que les produits ne font pas partie des produits de Lenovo; 2) que le fabricant, le fournisseur, le fournisseur de service ou l’éditeur est responsable du service prévu par la garantie (s’il y a lieu); 3) de la procédure pour bénéficier du service prévu par la garantie.



16. Garantie 16.1 Lenovo fournit au revendeur une copie de la déclaration de garantie couvrant les produits matériels applicables. Le revendeur doit également remettre une copie de cette garantie à l’utilisateur final avant la conclusion de la vente, sauf si Lenovo indique le contraire. En outre, le revendeur doit informer l’utilisateur final du fait qu’un produit matériel comprend des éléments remplaçables par l’utilisateur, par exemple une souris, un clavier, un haut-parleur, de l’espace mémoire ou un disque dur. Lenovo fournit des éléments de remplacement à l’utilisateur final pour qu’il les installe lui-même. 16.2 Un programme est fourni en vertu des conditions de la licence du programme en question. La licence applicable précise la garantie couvrant le programme, s’il y a lieu. 16.3 TOUT SOUTIEN AINSI QUE TOUT PRODUIT ET SERVICE TIERS SONT FOURNIS « TEL QUEL », SANS GARANTIE NI CONDITION D’AUCUNE SORTE. LES FABRICANTS, LES FOURNISSEURS, LES FOURNISSEURS DE SERVICE OU LES ÉDITEURS TIERS PEUVENT FOURNIR LEURS GARANTIES DIRECTEMENT AU REVENDEUR OU AUX UTILISATEURS FINAUX.
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17. Services prévus par la garantie de Lenovo Si Lenovo accepte que le revendeur fournisse des services prévus par la garantie, le revendeur devra fournir ces services seulement pour les produits précisés par Lenovo, conformément aux directives fournies par Lenovo. Si le revendeur ne dispose pas de l’autorisation nécessaire pour réaliser ces services, ils seront effectués par une organisation de services locale. Les produits doivent être couverts par la garantie de Lenovo applicable dans le pays d’installation. 18. Exportation et importation 18.1 Le revendeur garantit à Lenovo qu’il respecte, et qu’il continuera de respecter, pour toute la durée prévue dans la présente entente, les lois, les règlements, les ordonnances et les politiques relatifs à l’importation et l’exportation, y compris ceux en vigueur aux États-Unis, et qu’il se chargera de tout dédouanement, permis, exonération et déclaration en lien avec les présentes. Si le revendeur exporte ou importe des produits, des services ou des données techniques, il, et non Lenovo, devra agir comme exportateur ou importateur attitré. Lenovo peut, à sa discrétion, exiger du revendeur qu’il lui fournisse une attestation écrite de sa conformité aux exigences d’exportation et d’importation décrites ci-dessus. 18.2 Sauf indication contraire de sa part, Lenovo ne sera pas tenue d’appliquer la présente entente à un produit ayant été exporté du territoire précisé à la section 1.1. Le revendeur doit informer les utilisateurs finaux de toute loi et de tout règlement applicables en matière d’exportation, ainsi que de toute exigence du pays destinataire en matière d’importation. 18.3 Les produits exportés par le revendeur ou achetés au revendeur par un utilisateur final se trouvant dans le territoire précisé à la section 1.1 ne seront pas pris en considération dans l’évaluation du rendement du revendeur quant à ses objectifs ou à son admissibilité à des offres promotionnelles ou à des fonds affectés à la commercialisation. 19. Marques de commerce 19.1 Lenovo doit indiquer le titre et l’emblème Lenovo que le revendeur est autorisé à utiliser lors de la vente de produits et de services de Lenovo. Ces droits gratuits ne sont pas transférables ni exclusifs. Lenovo doit fournir au revendeur des directives, qu’elle peut modifier de temps à autre, concernant l’utilisation de son titre et de son emblème. Le revendeur ne doit pas modifier l’emblème de quelque façon que ce soit. Le revendeur peut utiliser les marques de commerce de Lenovo (tout titre, emblème, marque de commerce et marque de service) uniquement : 1. dans le territoire précisé à la section 1.1; 2. en association avec les produits et les services que le revendeur est autorisé à commercialiser; 3. comme il est décrit dans les lignes directrices de Lenovo; 4. en association avec les obligations du revendeur dans la présente entente. 19.2 Le revendeur doit rapidement et à ses frais modifier toute publicité ou tout matériel promotionnel qui n’est pas conforme aux directives de Lenovo. Le revendeur devra aviser rapidement Lenovo de toute plainte découlant de son utilisation des marques de commerce de Lenovo. À la résiliation ou à l’expiration de la présente entente, le revendeur doit promptement cesser d’utiliser les marques de commerce de Lenovo. Si le revendeur ne cesse pas d’utiliser ces marques et que Lenovo doit débourser des frais de poursuite et des honoraires d’avocats afin de mettre fin à cette utilisation, le revendeur devra rembourser à Lenovo tous ces frais et ces coûts. 19.3 Le revendeur ne doit pas déposer ni utiliser une marque qui est semblable aux marques de commerce de Lenovo. Les marques de commerce de Lenovo ainsi que tout fonds commercial résultant de l’utilisation de telles marques par le revendeur appartiennent exclusivement à Lenovo. 20. Limitation de responsabilité 20.1 Dans toute action en justice découlant de la présente entente ou liée à celle-ci ou à toute commande passée au distributeur du revendeur en vertu des présentes, aucune des parties, y compris l’entreprise dont elles font partie, ne sera tenue responsable envers l’autre partie ou l’entreprise dont elle fait partie quant à l’un
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ou l’autre des éléments suivants, même si elle a été informée de la possibilité de tels dommages et qu’il découle d’un contrat, d’un délit (y compris la négligence) ou autre : a) les réclamations d’un tiers pour des dommages; b) les dommages causés aux données ou la perte de celles-ci; c) les dommages spéciaux, accessoires, indirects, punitifs ou exemplaires; d) la perte de profits, d’affaires, de revenus, de fonds commercial ou d’épargnes prévues. 20.2 La responsabilité cumulative maximale de l’une ou l’autre des parties et de l’entreprise dont elles font partie envers l’autre partie et l’entreprise dont elle fait partie pour toute action en justice découlant de la présente entente ou s’y rattachant, ainsi que les commandes passées au distributeur en vertu des présentes, peu importe la forme de l’action ou la théorie de recouvrement, est limitée au montant total payé ou payable par le revendeur et l’entreprise dont il fait partie à son distributeur pour toutes les commandes passées dans le cadre de la présente entente. 20.3 Les dispositions des sections 20.1 et 20.2 limitent également la responsabilité de Lenovo, de ses soustraitants, fournisseurs et concepteurs de logiciel à l’égard du revendeur et de l’entreprise dont il fait partie. 20.4 Les dispositions des sections 20.1 et 20.2 ne s’appliquent pas : i) aux obligations de Lenovo mentionnées à la section 22.1; ii) aux obligations du revendeur mentionnées à la section 22.2. 21. Protection des droits de propriété intellectuelle Si un tiers affirme qu’un produit de marque Lenovo ou IBM que le revendeur obtient de son distributeur en vertu de la présente entente porte atteinte à ses droits d’auteur ou brevets, Lenovo défendra le revendeur contre cette réclamation à ses frais et paiera tous les frais, les dommages et les honoraires d’avocats qu’un tribunal accordera au revendeur, ou qui seront établis dans une entente à l’amiable approuvée par Lenovo, étant entendu que le revendeur : i) informe promptement Lenovo par écrit d’une telle réclamation; ii) permet à Lenovo de diriger la défense et toute négociation relative à une entente à l’amiable s’y rattachant et collaborer avec Lenovo; iii) respecte et continuera de respecter les obligations de la présente section 21. La disposition précédente constitue la totalité des obligations de Lenovo envers le revendeur en ce qui a trait à toute réclamation pour contrefaçon. Si une telle réclamation est déposée ou s’il semble probable qu’une telle réclamation soit déposée et que le revendeur maintient un stock de produits, le revendeur doit permettre à Lenovo, à sa discrétion, de l’autoriser à continuer d’utiliser et de vendre les produits, de les modifier ou de les remplacer par des produits à la fonctionnalité équivalente. Si Lenovo détermine qu’aucune de ces solutions ne peut raisonnablement être appliquée, le revendeur doit rapidement retourner les produits à son distributeur sur demande écrite de Lenovo. Lenovo offrira ensuite au distributeur du revendeur un crédit égal au montant payé pour les produits. Lenovo n’aura aucune obligation quant à toute réclamation fondée sur ce qui suit : i) tout ce que le revendeur, le distributeur du revendeur ou une tierce partie au nom du revendeur fournit et qui est incorporé ou combiné à un produit; ii) toute modification non autorisée qui est apportée à un produit par le revendeur, le distributeur du revendeur ou une tierce partie au nom du revendeur; iii) la combinaison, l’exploitation et l’utilisation d’un produit avec tout produit qui n’est pas fourni par Lenovo comme système, ou la combinaison, l’exploitation ou l’utilisation de tout produit, de tout appareil, de toute donnée ou de toute pratique commerciale que Lenovo n’a pas fournis; iv) la conformité de Lenovo avec les spécifications ou les exigences du revendeur; v) la contrefaçon d’un produit tiers qui n’est pas de marque Lenovo, comparativement à sa combinaison avec des produits Lenovo. 22. Indemnisation 22.1 Si un tiers affirme qu’un produit de marque Lenovo ou IBM obtenu par le distributeur du revendeur en vertu de la présente entente a causé un préjudice corporel (y compris le décès), des dommages à des biens immobiliers ou à des biens mobiliers matériels, Lenovo défendra le revendeur contre cette réclamation à ses frais et paiera tous les frais, les dommages et les honoraires d’avocats qu’un tribunal accordera au revendeur, ou qui seront établis dans une entente à l’amiable approuvée par Lenovo, étant entendu que le revendeur devra informer promptement Lenovo par écrit d’une telle réclamation ainsi que permettre à Lenovo de diriger la défense et toute négociation relative à une entente à l’amiable s’y rattachant et collaborer avec Lenovo. Cela constitue la totalité des obligations de Lenovo envers le revendeur en ce qui a trait à de telles réclamations.
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22.2 Le revendeur doit défendre, indemniser et exonérer de toute responsabilité Lenovo, y compris l’entreprise dont elle fait partie ainsi que ses dirigeants, directeurs et employés. à l’égard de toute réclamation, toute demande, toute poursuite en dommages, toute perte, toute responsabilité, toute amende, toute peine, tout jugement ou tout coût de quelque nature que ce soit (y compris les honoraires raisonnables d’avocats) pouvant découler des situations suivantes : i) la contravention à la présente entente; ii) la violation de toute loi, de tout règlement ou de toute ordonnance applicables, y compris, sans s’y limiter, ceux qui concernent l’importation et l’exportation; iii) le manquement quant à la responsabilité ou à la garantie; iv) la violation réelle ou présumée de tout droit de propriété intellectuelle par le revendeur; v) le préjudice corporel, le décès ou les dommages à la propriété; vi) les pratiques commerciales illégales, injustes ou trompeuses; vii) toute modification non autorisée d’un produit par le revendeur; viii) tout autre acte ou omission par le revendeur ou les entrepreneurs travaillant pour le revendeur. 23. Durée et résiliation de l’entente 23.1 Les conditions de la présente entente (« conditions ») doivent être respectées dès la date d’entrée en vigueur et pendant deux (2) ans. Sauf indication contraire de Lenovo par écrit, l’entente sera renouvelée automatiquement à chaque période subséquente de deux ans.



23.2 L’une des deux parties peut mettre fin à la présente entente sans motif en transmettant un préavis écrit de un (1) mois. Si, en vertu des lois applicables, une plus longue période de préavis est obligatoire, la période de préavis sera la période minimale requise par ces lois. 23.3 Si l’une des parties effectue une violation substantielle de l’une des conditions de la présente entente, l’autre partie peut résilier la présente entente en remettant immédiatement un préavis écrit. Une violation substantielle comprend, entre autres, les éléments suivants : 1. le non-respect de la part du revendeur des conditions concernant l’utilisation : i) des offres de produits et de services; ii) des offres d’achat spéciales; iii) l’utilisation des fonds de commercialisation ou des offres promotionnelles; 2. toute déclaration fausse sur les produits effectuée par Lenovo. 23.4 Lenovo peut, à sa seule discrétion, autoriser le revendeur à effectuer certaines activités en vertu de la présente entente après sa fin ou son expiration. Les activités de ce type doivent être réalisées conformément aux conditions de la présente entente. 24. Divers 24.1 Modifications. Lenovo peut modifier les conditions de la présente entente en faisant parvenir au revendeur un préavis écrit de un (1) mois. Dans un tel cas, le revendeur peut résilier la présente entente. La résiliation prendra effet à la date de fin du préavis. 24.2. Retours. Les produits ne peuvent être retournés à Lenovo, sauf si elle le permet, à sa seule discrétion, à un moment ou à un autre. 24.3 Cession. Le revendeur ne peut céder la présente entente en totalité ou en partie ni aucun des droits ou obligations décrits aux présentes sans avoir obtenu au préalable le consentement écrit de Lenovo. Lenovo peut céder le présent contrat en totalité ou en partie ainsi que ses droits et ses obligations décrits aux présentes en tout temps. Une telle cession sera en vigueur pour le revendeur à la réception par celui-ci de l’avis écrit mentionné ci-dessus. 24.4 Continuation. Toutes les conditions de la présente entente qui, en raison leur nature, s’étendent au-delà de l’expiration ou de la résiliation de la présente entente, y compris la clause de limitation de responsabilité et d’indemnisation et la protection des droits de propriété intellectuelle, demeureront en vigueur après cette expiration ou résiliation. 24.5 Limitation d’actions en justice. Aucune des parties ne peut intenter d’action en justice relative à la présente entente contre l’autre partie plus de deux (2) ans après la date de l’événement à l’origine de cette action.
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24.6 Renonciation. Le défaut par l’une des parties d’exiger l’exécution stricte des conditions par l’autre partie ou d’exercer un droit lorsqu’elle le pourrait ne constitue pas une renonciation par cette partie à son droit d’exiger l’exécution stricte de telles conditions ou de se prévaloir d’un tel droit à tout autre moment. 24.7 Conformité à la législation. Chacune des parties convient de se conformer à toutes les lois et à tous les règlements applicables, y compris ceux qui régissent les transactions de consommateurs. 24.8 Code de conduite. Lenovo a élaboré un code de conduite destiné à ses employés (« code de conduite ») que ces derniers peuvent consulter à la page http://www.lenovo.com/social_responsibility/us/en/2011_Lenovo_CodeofBusinessConduct_EN.pdf. Ce code de conduite s’applique à toutes les relations commerciales de Lenovo. Le revendeur ne doit pas inciter un employé de Lenovo à enfreindre le code de conduite, ni le lui demander. 24.9 Divisibilité. Dans le cas où l’une des clauses de la présente entente serait, en totalité ou en partie, déclarée non valide, non exécutoire ou non conforme aux lois et aux règlements de toute compétence, elle sera remplacée dans la mesure du possible par une clause visant le même objectif commercial que la clause initiale et qui est valide et exécutoire. Les autres clauses du présent contrat demeureront en vigueur. 24.10 Recours. Le revendeur reconnaît et accepte que le recours à la loi par Lenovo en cas de manquement du revendeur à ses obligations en vertu des présentes serait inapproprié et accepte par les présentes qu’une injonction permanente ou l’exécution en nature puissent être accordées dans le cas de toute poursuite qui pourrait être intentée dans le but de faire exécuter la présente entente sans qu’il soit nécessaire de faire la preuve de dommages réels, et ce, en plus de tous les autres recours prévus aux présentes et par la loi. 24.11 Lois applicables, compétence et emplacement. La présente entente sera régie et interprétée en fonction des lois de la province de l’Ontario, sans égard aux principes ayant trait aux conflits de lois d’autres compétences. Toutes les réclamations et tous les litiges découlant de la présente entente ou qui y sont liés devront être entendus exclusivement par un tribunal situé à Toronto, Canada. À cette fin, chacune des parties accepte la compétence exclusive et l’emplacement de ces tribunaux et renonce : i) à toute objection qu’elle pourrait soulever concernant toute poursuite intentée devant ces tribunaux; ii) à toute prétention selon laquelle les poursuites auraient été intentées devant une instance peu pratique; iii) au droit de faire opposition (à l’égard de telles poursuites) en alléguant que le tribunal n’a pas la compétence quant à cette partie. Sans restreindre la portée générale de ce qui précède, chacune des parties consent de manière expresse et irrévocable à ce que la compétence matérielle et personnelle de toute réclamation ou de tout litige relève des tribunaux de Toronto (Canada) et à ce que la signification des actes de procédure associés à ces réclamations ou litiges soit faite par courrier recommandé, port payé, à l’autre partie, à l’adresse indiquée ou précisée dans la présente entente. Dans les limites permises par la loi, chacune des parties aux présentes renonce expressément (en son nom et celui de toute personne ou de toute entité faisant une réclamation pour cette partie) à tout droit à un procès devant jury dans toute action, poursuite, procédure ou demande reconventionnelle de quelque nature que ce soit découlant de quelque manière que ce soit du présent contrat ou s’y rapportant. 24.12 Entrepreneurs indépendants. La présente entente ne crée pas ni ne doit être interprétée comme créant des relations employeur-employé, mandant-mandataire, de partenariat ou de coentreprise entre les parties. Dans tous les cas se rapportant aux présentes, le revendeur et Lenovo seront considérés comme des entrepreneurs indépendants. Aucune des parties ne pourra agir au nom de l’autre partie, lier l’autre partie de quelque façon que ce soit ni faire valoir à un tiers que l’autre partie est responsable de quelque façon que ce soit de ses actes ou omissions. Chacune des parties sera la seule responsable de ses coûts et de ses dépenses liés à la présente entente ainsi que de ses obligations et droits décrits aux présentes. 24.13 Établissement de l’entente. Toute ambiguïté relative à la langue de la présente entente ne doit pas être interprétée ou résolue en défaveur d’une des parties sous prétexte que celle-ci s’est chargée principalement de la rédaction de la présente entente. 24.14 Renseignements sur le revendeur. Lenovo et l’entreprise dont elle fait partie peuvent stocker, utiliser ou traiter les coordonnées du revendeur et toute autre information le concernant, y compris les noms, numéros de téléphone, adresses et adresses de courriel obtenus dans le cadre de la présente entente. Cette information
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peut être traitée et utilisée en lien avec la présente entente ainsi que les produits et les services. Elle peut être transmise par Lenovo dans tout pays où Lenovo fait des affaires et aux entités agissant au nom de Lenovo en lien avec la présente entente ainsi qu’avec les produits et les services. 24.15 Contrepartie et signature électronique. La présente entente peut être signée en un ou plusieurs exemplaires; chacun d’eux sera réputé original, mais ils constitueront ensemble un seul et même document. Cette entente peut être signée par télécopie ou autre type de signature électronique, selon le moyen dont les parties aux présentes conviendront. 24.16 Communications. Les communications entre les parties peuvent être faites par des moyens électroniques, et toute communication de ce type sera valide et exécutoire dans les limites permises par la loi. Dans toutes les communications électroniques, un code d’identification (« ID Lenovo ») dans un document électronique suffit pour identifier l’émetteur et pour établir l’authenticité du document; 24.17 Titres. Les titres figurant dans la présente entente n’ont pour but que d’en faciliter la lecture, et n’influeront d’aucune façon sur l’interprétation juridique de la présente entente. 24.18 Entente intégrale. La présente constitue l’entente unique et entière entre les parties en ce qui a trait au contenu des présentes et a préséance sur toute entente ou tout contrat antérieurs ou concurrents, que ceux-ci soient écrits ou verbaux. 24.19 Annexes. Le revendeur accepte les conditions d’une annexe lorsqu’il participe à l’offre qu’elle décrit. Lorsque le revendeur participe à une offre ou que Lenovo accepte que le revendeur y participe, l’annexe est intégrée aux présentes et fait partie de la présente entente : Annexe A : Programme pour les fournisseurs de services de Lenovo
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Annexe A : Programme pour les fournisseurs de services de Lenovo Les conditions de la présente Annexe A relative au programme pour les fournisseurs de services de Lenovo (l’« annexe ») s’appliquent aux revendeurs autorisés par Lenovo à faire l’acquisition et à utiliser des machines de Lenovo dans le cadre de leur solution de services gérés, comme il est défini dans la section 1 ci-dessous. Lorsque le revendeur est autorisé à participer au programme pour les fournisseurs de services de Lenovo, les conditions de la présente annexe sont intégrées à l’entente avec les revendeurs de Lenovo (l’« entente ») qui lie Lenovo (Canada) Inc. et le revendeur. Ces conditions s’ajoutent aux conditions de l’entente ou modifient ces dernières. En respectant les conditions de l’entente et de la présente annexe, le revendeur peut faire l’acquisition des machines de Lenovo qu’il est autorisé à commercialiser auprès du distributeur de Lenovo afin de les utiliser dans le cadre de sa solution de services gérés. Les conditions suivantes s’appliquent aux revendeurs autorisés à participer au programme pour les fournisseurs de services de Lenovo.



1. Solution de services gérés Les solutions de services gérés comprennent les solutions pour lesquelles le revendeur : a. gère un réseau générant des revenus; b. offre des solutions commerciales qui exploitent uniquement les données des utilisateurs finaux. La solution du revendeur doit se connecter à un réseau générant des revenus et utiliser un tel réseau. Ce dernier doit également comprendre au moins un élément suivant : a. un accès à Internet; b. des services Web, de commerce électronique, d’hébergement d’applications, de services dans le nuage; c. des services Internet, intranet ou extranet.



2. Machines Le revendeur doit conserver le titre des machines qui sont utilisées dans le cadre de sa solution de services gérés. Lorsqu’il conserve le titre des machines, il peut fournir des solutions de services gérés à plusieurs utilisateurs finaux, sauf indication contraire. Le revendeur doit conserver ces machines pendant au moins douze mois. Pendant qu’il conserve le titre des machines, celles-ci peuvent être situées dans les locaux du revendeur, dans les locaux de l’utilisateur final ou les locaux d’une tierce partie.



3. Programmes Si, dans le cadre de sa solution de services gérés, le revendeur fait l’acquisition d’un programme Lenovo en vue de l’installer sur une machine, qu’il contrôle ce programme et que l’utilisateur final et lui y ont accès, le revendeur est le licencié du programme, peu importe l’emplacement physique de la machine.



4. Commande et livraison Si le revendeur fait l’acquisition de machines auprès de son distributeur, il doit l’aviser au moment de passer la commande qu’il conserve le titre des machines commandées.



5. Frais Les frais récurrents et non récurrents peuvent être fondés sur le calcul de l’utilisation autorisée actuelle (par exemple, le nombre d’utilisateurs ou la taille du processeur des programmes). Le revendeur accepte, à la demande de Lenovo, de fournir les données d’utilisation réelles et d’aviser rapidement son distributeur de tout changement apporté à l’environnement ayant une incidence sur les frais d’utilisation (par exemple, changement de la taille du processeur ou de la configuration des machines). Lenovo ajustera en conséquence les frais récurrents qu’elle porte à la facture du revendeur ou, s’il y a lieu, à la facture de son distributeur, qui informera ensuite le revendeur des ajustements. LBP5-0003-05 Agreement for Resellers - Canada FR 10.2016
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Sauf entente contraire avec Lenovo, Lenovo ne crédite ni ne rembourse les frais déjà payables ou payés. Dans le cas où Lenovo modifie ces mesures de calcul, les conditions relatives aux avis figurant sur l’entente pour les revendeurs s’appliqueront.



6. Résiliation La résiliation de la présente annexe mettra fin aux approbations décrites, et le revendeur devra se conformer aux conditions de la section Durée et résiliation de l’entente de la présente entente. Toutefois, l’une des deux parties peut mettre fin à la présente annexe en transmettant un préavis écrit d’un mois à l’autre partie.
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